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AMICAL BASKET CLUB SAINT-DIDIER 
CHARTE DU BON COMPORTEMENT DU LICENCIÉ 

Porter les COULEURS DE SAINT-DIDIER, c’est : 
 Adopter un comportement respectueux envers les entraîneurs, les arbitres, les 

coéquipiers, les adversaires, les dirigeants, les bénévoles et les supporters. 

 Être assidu, ponctuel, motivé et prévenir en cas d’absence. 

 Respecter les consignes du coach, le matériel, les installations et les horaires. 

 Participer activement à la vie du club : arbitrage, table de marque, manifestations, 

Assemblée Générale. 

 Être à jour de sa cotisation (sans remboursement en cas d’arrêt en cours de saison). 

En tant que JOUEUR : 
 Être loyal, tolérant et maître de soi. 

 Respecter tous les acteurs du jeu et du club. 

 Écouter et respecter les consignes du coach et non ceux d'une autre personne. 

 Signaler immédiatement au coach tout problème dans l’équipe. 

En tant que COACH : 
 Promouvoir l’esprit sportif, l’équipe et la culture du club. 

 Montrer l’exemple, motiver et encourager les joueurs. 

 Faire en sorte que tous les joueurs participent aux matchs. 

 Organiser les déplacements avec les parents. 

 Entretenir de bonnes relations avec les parents et les encourager à participer aux 

activités du club. 

 Veiller au bon usage du matériel et des installations. 

En tant que PARENT ou SUPPORTER : 
 Respecter les arbitres, les joueurs et les adversaires. 

 Valoriser le plaisir de jouer ensemble avant le résultat. 

 Aider aux déplacements, aux temps conviviaux et aux activités du club. 

 Dialoguer avec les coachs et dirigeants sans interférer dans les choix sportifs. 

 Ne pas considérer le club comme une garderie. 

 Soutenir nos équipes dans un esprit festif et positif. 
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En tant que DIRIGEANT : 
 Faire respecter la charte, l’équité et l’esprit sportif. 

 Garantir l’impartialité et la cordialité des rencontres. 

 Soutenir les activités du club et développer la vie associative. 

 Ne pas intervenir dans les choix des coachs. 

Tous les dirigeants et coachs sont des bénévoles. Seule l'implication de tous permettra 

de faire grandir le club. En adhérant à l’ABC Saint-Didier, vous vous engagez à respecter 

la présente charte de bonne conduite. 

Le président de l’ABC Saint-Didier 

 

************************************** 

 J'accepte que ABC Saint-Didier utilise toute image, photo, vidéo de groupe sur laquelle figure mon fils/ma fille, 
sur son site internet ou tout autre support relatif à l’activité sportive de club y-compris la presse. 

 Je n'accepte pas que ABC Saint-Didier utilise toute image, photo, vidéo de groupe sur laquelle figure mon 
fils/ma fille, sur son site internet ou tout autre support relatif à l’activité sportive de club y -compris la presse. 

D'autre part, dans le cadre de la loi du 25 mai 2018 dite de RGPD, ABC Saint -Didier accorde la plus grande 
importance à la protection de la vie privée et aux données à caractère personnel. Les informations qui nous sont 
transmises dans le cadre de l’adhésion au club, font l’objet d’un traitement informatique. Vous disposez à tout 
moment d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition et de suppression.  

A  ............................................... , le  ................................. 

Signature licencié/parent  

précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

 


